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Résolution N° 200

La neutralité n'excuse pas tout : soutien du peuple jurassien au peuple 
ouïghour
Céline Robert-Charrue Linder (Verts)  

Une résolution de plus, me direz-vous. Une résolution humanitaire de plus. 
Et pourtant… Il y a 11 ans maintenant, le 24 mars 2010, le canton du Jura faisait les gros titres de 
la presse nationale en accueillant à titre humanitaire deux frères ouïghours de nationalité chinoise, 
directement transférés de la prison de Guantànamo. La Suisse entendait ainsi contribuer, aux côtés 
d’autres pays, à la fermeture de ce camp de détention. Du côté jurassien, les tractations avaient été 
menées à l’époque par Charles Juillard, alors président du Gouvernement jurassien, en coordination 
avec le Département fédéral de justice et police et les autorités américaine. 
Pourtant, la commission de politique de sécurité du Conseil national avait peu avant, par 15 voix 
contre 10, demandé à renoncer à accueillir les deux frères, estimant que les considérations de 
sécurité et les relations avec la Chine prévalaient sur l’action humanitaire. 
Ouïghours. C’était la première fois, comme beaucoup de Jurassiennes et Jurassiens certainement, 
que j’entendais en 2010 le nom aux consonances inconnues de ce peuple originaire de la région du 
Xinjiang, au nord-ouest de la Chine. Les deux frères sont depuis devenus des familiers parmi nous, 
étrangers, mais familiers, sans que pour ma part je n’ai jamais entendu le son de leur voix. 
Aujourd’hui encore, il arrive régulièrement de croiser le plus grand des deux frères, le regard ailleurs, 
dans les rues ou sur une terrasse de bistrot à Porrentruy, ou à Delémont. 
Les Ouïghours sont un peuple turcophone, de majorité musulmane, qui représente depuis près d’un 
millénaire le principal groupe ethnique du Xinjiang. Depuis plusieurs années maintenant, le 
gouvernement chinois a interné au total près d’un million de musulmans de cette région, dans ce qui 
s’apparente à des camps de travaux forcés. Les accusations font aussi état de castrations chimiques 
pour empêcher les Ouïghours de se reproduire. Une situation jugée critique par de nombreuses 
ONG, sans pour autant que la moindre mesure ne soit prise à l’encontre du gouvernement chinois 
jusqu’ici par la communauté internationale. On parle de plus grand internement de masse du 21e 
siècle. Et pourtant, la cause de ce peuple est sous-médiatisée. 
La semaine dernière, 43 pays ont signé la déclaration conjointe sur le Xinjiang, délivré par l’ONU, 
appelant Pékin à autoriser l’envoi d’observateurs indépendants dans cette région de la Chine. Deux 
pays ont refusé de signer : Haïti et la Suisse, cette dernière sous couvert de neutralité.
Au nom de la tradition humanitaire du canton du Jura, et par égard pour le peuple d’origine des deux 
frères ouïghours accueillis au sein du peuple jurassien, je vous invite à accepter cette résolution de 
soutien au peuple ouïghour et par ce biais à appeler la Confédération à condamner officiellement le 
traitement des Ouïghours par la Chine, et à tout mettre en œuvre pour faire cesser ces exactions. 

Céline Robert-Charrue Linder (Verts)
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Intervention déposée officiellement le 27 octobre 2021
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